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Laissons l’armée aux volontaires et aux professionnels

LA QUESTION DU JOUR
Bien que l’armée de milice
garde de nombreux chantres,
six personnes sur dix
souhaitent une révision
de notre défense.

La sécurité de la Suisse et la
défense du territoire sont des
missions assez sérieuses pour
être confiées exclusivement à
des professionnels. Les politi-
ciens doivent évoluer. Il ne suf-
fit plus de pointer une baïon-
nette dans le dos du soldat pour
le faire avancer sur le champ de
bataille. La Grande Guerre est
finie depuis bientôt un siècle.

LAURENT KLEIN
SERVION

Non, surtout pas. C’est l’unique
moyen d’enseigner à notre
jeunesse les devoirs d’un ci-
toyen respectable, alors que de
nombreux parents sont défi-
cients dans l’éducation. Les
jeunes femmes devraient aussi

avoir l’obligation de servir. Les
nombreux inaptes au service
mais qui ne le sont pas sur les
pistes de ski, dans les dancings
et autres activités sportives et
ludiques devraient être mis à
la disposition de leur com-
mune pour des travaux d’inté-
rêt public correspondant à la
durée du service obligatoire.

PIERRE GOIN
LONAY

Si même un capitaine radical
commence à montrer de l’in-
telligence en remettant en
question l’obligation de servir,
rien n’est perdu pour l’avenir
de la Suisse. Cette obligation a
déjà été abandonnée dans
presque tous les pays du globe.

JEAN-RENÉ HULMANN
GENÈVE

Chaque pays a chez lui une
armée, si ce n’est pas la sienne,
c’est celle d’une autre nation! Ce
vieux dicton est largement cor-
roboré par l’actualité. Que cha-
que citoyen-soldat s’en souvien-
ne et ne rechigne pas à servir,
encadré par des professionnels.

JEAN-PAUL HERMINJARD
LA TOUR-DE-PEILZ

L’obligation de servir est une
plaie pour beaucoup: interrup-
tion d’activités importantes,
périodes de service vécues
comme une absurdité, inscrip-
tion de force dans une institu-
tion dont les valeurs (comme la
soumission aveugle à l’autorité)
ne sont pas nécessairement

compatibles avec le respect des
personnes, etc. C’est très tentant
de l’abolir. Mais j’y vois un
danger: laisser le champ libre à
des personnes qui manquent de
recul et dépendront de l’armée
pour leur percée sociale. Le
drame de la Kander montre que
cela peut avoir de sérieuses
conséquences. Avoir des gens
bien ancrés dans la vie, qui ne
dépendent pas de l’armée et
savent lui dire non quand elle
dérape, semble un facteur de
modération important.

MARIE-NOËLLE BAECHLER
BELMONT-SUR-LAUSANNE

L’histoire et les expériences
effectuées par les pays voisins
démontrent qu’aucun système
n’est parfait. Service militaire
obligatoire et service militaire

volontaire ont chacun des
inconvénients et des avantages.
Notre pays gagnerait toutefois
à avoir une armée plus réduite,
constituée d’un solide noyau
de militaires de carrière flan-
qué de militaires de milice
volontaires. Mais cela sous-en-
tend que le budget de l’armée
soit maintenu à son niveau
actuel et que notre pays se
décide à participer à une dé-
fense européenne commune.

ALEXANDRE RYDLO
CHAVANNES-PRÈS-RENENS

Le système de milice permet
une cohésion fédérale… Les
«Chamberlain», qui pensent
qu’aucune guerre convention-
nelle ne peut plus avoir lieu en
Europe, doivent s’interroger: de-
puis 1990, elle a connu un con-

flit en Yougoslavie et l’invasion
de la Géorgie. La Russie, assoif-
fée de revanche et de recon-
quête, et les Etats-Unis, mus par
leur besoin de contrôler les
énergies fossiles, ne nous pro-
mettent pas un avenir des plus
sereins. La Suisse est vue com-
me le château d’eau de l’Euro-
pe; la guerre de l’eau finira tôt
ou tard par des actions de dés-
tabilisation de notre système.

ANDRÉ-ÉRIC TENTHOREY
PENEY-LE-JORAT

Selon une définition, la tradi-
tion est ce qui permet aux
imbéciles de profiter des va-
leurs acquises. Osons! Les
temps changent, les menaces
aussi. Il faut revoir complète-
ment notre défense.

JACQUES RIÈRE
ÉPALINGES

L’école de recrues est une école
de la vie pour les grands. On y
apprend le partage, la vie en
communauté et l’application
du respect envers les autres.
L’obligation de servir son pays
est aussi un droit. Gardons-le.

DOMINIQUE BONNY
LES CHARBONNIÈRES

Oui! Argent, drogues, alcool,
décès, vols… Voilà ce qu’on peut
lire sur «la meilleure armée du
monde» dans nos journaux ces
derniers mois. L’armée coûte
cher et n’est plus une plus-value
pour évoluer au sein d’une
entreprise. Allons dire à des
pays qui viennent en aide aux

Etats en guerre que nous per-
dons des hommes (pas toujours
volontaires) car ils sont obligés
de servir la patrie avec des
exercices plus souvent stupides
qu’intelligents! L’armée doit
devenir professionnelle.

OLIVIER GRUJARD
ÉCUBLENS (FR)

Il ne faut pas renoncer au
service militaire, mais le modi-
fier en profondeur et le rendre
obligatoire, pour les filles
comme pour les garçons!… Ce
dont nous avons besoin, c’est
une défense civile élargie au
sens de la civilité même entre
les citoyens.

STÉPHANE COECKELENBERGH
PRILLY

Pierre Maudet, radical comme Pascal Couchepin et capitaine, veut ouvrir
le débat sur une obligation de servir qui ne s’applique déjà plus à tous.

VOUS AVEZ LA PAROLE
LOI SUR LES ANIMAUX

Le cervelas
et le poisson rouge
A propos de l’article intitulé
«Acheter des lapins en
couple? Une nouvelle loi
en eau trouble» (24 heures
du 2 septembre 2008):

S’agit-il d’une œuvre inédite
de notre cher Jean de La Fon-
taine récemment découverte?
Que nenni.

Ici, point de place pour
l’affabulation; que du vrai, du
sérieux, du suisse.

Après le sujet douloureux et
existentiel du cervelas, qui
aura tenu en haleine tout un
pays (certainement un des
défis majeurs du début de ce
XXIe siècle pour la Suisse), la
nouvelle législation sur la
protection des animaux est
entrée en vigueur le 1er sep-
tembre (et non pas le 1er avril
comme pourrait le laisser
supposer le contenu du texte
de cette nouvelle loi).

Dorénavant, plus d’aquarium
sans au moins deux poissons.
A propos, la loi ne précise pas
quelles sont les couleurs auto-
risées. Par ailleurs, leur a-t-on
seulement demandé s’ils
étaient d’accord de cohabiter
avec quelqu’un d’autre? L’ex-
pression «muet comme une
carpe» prend ici tout son sens.

Un qui doit bien se marrer,
c’est le ver solitaire! Lui, la loi,
y veut pas connaître.
Bob Joner,
Renens

MÉTAMORPHOSE

Participer à quoi?
La participation montée par la
Municipalité de Lausanne pour
tenter de faire passer son
projet Métamorphose ne pas-

sionne pas les foules. Les
Lausannois n’auraient-ils rien
compris? Ils ont trop bien
compris au contraire. Compris
que cette participation est à
ranger parmi les farces et
attrapes.

A quoi peut-on participer?
En tout cas pas à la réflexion
sur les objectifs du projet
Métamorphose et au meilleur
moyen de les réaliser puisque
ces objectifs ont été, dès le
départ, décrétés non négocia-
bles. Et pour bien faire com-
prendre que la population était
invitée à circuler sans discuter,
la Municipalité a aussi décrété
où seraient placés les princi-
paux éléments du projet: les
stades, l’écoquartier, etc.

Résultat: la démarche de
participation se résume à
pouvoir discuter du seul éco-
quartier. Dans les prospectus
de vente de la démarche, elle
se résume à rêver sur tout:
quels services pour les bébés?
comment s’éclairer? quelles
règles de vie pour la convivia-
lité? quelles activités? Etc. Sur
tout, sauf sur l’essentiel. Car la
première question à se poser –

où cet écoquartier serait-il le
mieux implanté à Lausanne et
pourquoi? – ne figure pas au
programme. Il serait sans
doute préférable de mettre le
Ola (pardon le holà!) à cette
prétendue participation qui, en
plus, coûte cher. Pourquoi?
Pour rien.
André Rouyer,
architecte,
Lausanne

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Ne sombrons pas
dans le ridicule!
A propos de l’article intitulé
«La journée, les Romands
préfèrent conduire sans
phares» (24 heures du
14 août 2008):

Ami(e)s automobilistes, ayez
un peu de bon sens. Ne roulez
pas phares allumés en plein
jour, sauf, bien entendu, dans
les tunnels, et en cas de visibi-
lité réduite. Parce que si vous
ne voyez pas un véhicule de la
taille d’une voiture, de jour et
en plein soleil sans qu’il ait les
feux allumés, rendez votre

permis ou consultez un ophtal-
mologue!

De grâce, ne cédez pas aux
élucubrations alémaniques
d’un BPA en mal de reconnais-
sance, et rejetez leur aberrante
et grotesque consigne. Outre
une consommation de carbu-
rant accrue, circuler de jour
phares allumés ne sert à rien,
sinon à donner un faux senti-
ment de sécurité.

Ce qui pourrait devenir un
nouveau diktat n’empêchera
pas des inconscients de rouler
alcoolisés, ou de traverser des
localités à 80 km/h. L’Autriche
a fait marche arrière et re-
nonce à cette mesure ahuris-
sante; il est donc encore temps
de résister, et de revenir à la
raison pour ne pas sombrer
dans le ridicule… tous feux
allumés.
Stéphane Arlt,
Lausanne

MUSÉE DES BEAUX-ARTS

La démonstration
par le vide
Touchant le futur Musée canto-
nal des beaux-arts, le groupe
de réflexion Eveil-Citoyens
constate ceci: on s’est polarisé
sur l’implantation d’Ouchy-Bel-
lerive avant de convaincre les
Vaudois, entreprise suffisam-
ment difficile, de la valeur
culturelle des «trésors pictu-
raux» demeurés en sommeil.

Pourquoi a-t-on confié la
mission d’informer l’opinion
publique au directeur du mu-
sée encore en charge? L’exposi-
tion intitulée avec cynisme
«Eclairage» se réduit à un
pédantisme caricatural difficile
à percevoir par nous autres
têtes modestes.

Pour éclairer davantage en-
core le bon peuple, en visite de

musée, on y a pallié puisque, on
a même institué une «cellule
pédagogique» afin que le ras-
semblement de caisses vides,
tant critiqué, décode sa haute
signifiance.

Si le référendum aboutit, en
novembre, on le devra pour une
bonne part au responsable
directorial d’«Eclairage»: le
message qu’il a voulu délivrer
est de plus en plus perçu
comme une provocation puérile.

Le futur musée a vocation
cantonale: il n’est donc pas
nécessaire de lui faire jeter
l’ancre à Ouchy-Bellerive.
D’autres sites dans le canton lui
conviendraient parfaitement. De
quelle logique se réclame-t-on?
Bocion a peint d’admirables et
délicieuses scènes lémaniques,
qui se verront à l’intérieur de
l’édifice contesté. En revanche, à
l’extérieur, l’austère sévérité du
bâtiment, sa masse, agresseront
le vivant paysage du lac!

Attirés par la peinture, par sa
valeur patrimoniale, nos sem-
blables sont capables de se
déplacer. Voyez l’Hermitage, la
Fondation Gianadda. On s’y
rend; personne n’attend de les
voir venir à soi.
Jean-Pierre Macdonald,
maître des dépêches
d’Eveil-Citoyens,
Lausanne

CAUCASE

L’incohérence
des Européens
L’effervescence de l’Occident
depuis la reconnaissance d’indé-
pendance des Ossètes du Sud et
des Abkhazes est pathétique!

Alors que l’indépendance du
Monténégro et du Kosovo avait
donné espoir aux nombreux
peuples opprimés, voilà qu’il
rebrousse chemin!

On s’agite pour le Tibet, le
Darfour, on hurle au génocide
en Tchétchénie, mais dans les
faits, rien. Rien de concret, de
tangible car on serait obligé
d’affronter nos propres ambiguï-
tés: Corse, Pays basque ou en-
core Hawaii…

L’Europe n’a de cesse de
revendiquer la démocratie.
Pourquoi refuse-t-elle certains
résultats? Car en Ossétie du Sud
et en Abkhazie, des référendums
ont eu lieu et les résultats sont
clairs: ces peuples ne peuvent
plus vivre sous l’autorité géor-
gienne. C’est très facile à com-
prendre: la Géorgie ayant sup-
primé les statuts d’autonomie de
ses deux petites républiques. Et
cela, alors que la Géorgie a
autoproclamé son indépendance
sans référendum et de manière
unilatérale. Malgré cela elle a été
reconnue rapidement par les
mêmes Etats qui aujourd’hui
refusent l’indépendance en
Ossétie et en Abkhazie. Après
plusieurs essais de reprendre ces
Etats par la force et de manière
particulièrement cynique en
Ossétie du Sud, il est exclu que
l’on puisse exiger de ces peuples
qu’ils se sacrifient au nom d’un
principe absurde et caduc d’in-
tégrité territoriale! (…)

l’Europe devrait reconnaître
ces deux Républiques et enchaî-
ner avec la reconnaissance de la
Tchétchénie (la Russie serait
bien malvenue de refuser à l’un
ce qu’elle accorde à d’autres!),
du Tibet, de Taïwan et d’autres
peuples qui luttent depuis trop
longtemps contre l’injustice. En
1885 l’Europe se partageait
l’Afrique, en 2008, il est temps
de partager la liberté et le res-
pect mutuel!
Pascal Prince,
animateur du Mouvement
indépendantiste jurassien,
Soyhières
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 La Suisse doit-elle renoncer 
     au service militaire obligatoire?

La nouvelle loi sur les animaux est entrèe en vigueur le 1er septembre
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Donnez votre réponse,
suivie d’un court commentaire
si vous le désirez,
avec nom, prénom
et adresse avant 18 heures:
- par e-mail: debats@24heures.ch
- sur notre site web:
www.24heures.ch/question
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez
votre SMS par 24 debats
et envoyez-le au 939
(coût du SMS: 20 ct.,
maximum 160 caractères).

LA NOUVELLE QUESTION
é Trouvez-vous normal que
l’on puisse jouer à la loterie
avec une carte de crédit?
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